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EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 3 avril 2023 
 

 
 

Membres en exercice : 11 
Membres présents : 9 

 
 
 
 
 
Date de la convocation  

27/03/2023 

 
 
 
 

TARIFS  

SALLE DES 

ASSOCIATIONS 

 A COMPTER 

 DU 5 JUIN 2023 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Délibération n°20-2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’an deux mil vingt-trois, le trois avril, à 19 heures, le Conseil Municipal de la 

Commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, en séance ordinaire, sous la présidence de Madame Annette GARNIER, 

Maire 
 

Présents : Mmes GARNIER Annette, LUCAS Nathalie, 

MM. BUTTIEU Philippe, DRUAIS Joël, DAURON Régis, CHARDON Francis, 

NEDELEC Frédéric, PERCHE Francis, SAVOIRE Emmanuel 
 

Excusés/Pouvoir : 

Mme FAY Marie-Claude a donné pouvoir à M. DRUAIS Joël 

M. LANCELIN Aurélien a donné pouvoir à Mme GARNIER Annette 
 

Secrétaire de séance : M. DAURON Régis 

 

 

 

Madame le Maire demande au conseil municipal de fixer les nouveaux tarifs de la 

salle des associations. 

 

Après avoir délibéré et voté, les membres présents fixent les prix comme suit : 

 

 La journée Le week-end Vin d’honneur 

Fagusiens 175 230 85 

Non fagusiens 265 380 130 

 

Forfait énergie : 0.30 €/kwatt consommé (constaté par relevé de compteur) 

Location de vaisselle : 0.70 € par personne 

Caution : 450 € 

Option tarif ménage : intervention d’une entreprise extérieure à la charge du 

locataire (forfait 150 €). 

 

Ces tarifs entreront en vigueur à compter du 5 juin 2023. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Au registre sont les signatures 

                                         Pour copie conforme au registre 

  

                  Le Maire, 

                                                       Annette GARNIER 

 
 
  

 




